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Siège social : Les portes de la Défense, 15-55 Bd Charles de Gaulle – 92700 COLOMBES 

450 249 677 RCS Nanterre 
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________________________________________________ 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES DELEGATIONS DE COMPETENCE A CONSENTIR PAR  
LES ASSOCIES DE LA SOCIETE LORS D’UNE ASSEMBLEE GENERALE EN DATE DU 12 FEVRIER 2024 

 
 
Chers associés,  
 
Le présent rapport du conseil d’administration (le « Rapport ») a pour objet de vous présenter les résolutions qui seront 
soumises à votre approbation et à vous donner, préalablement à l’adoption desdites résolutions, les informations 
prévues par la loi et les règlements requises, à savoir :  
 
1. Délégation de compétence au conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’Administration ») à l’effet 

de procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation de capital social en numéraire d’un montant 
nominal maximum de 500.000 euros, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit d’une personne dénommée, sous réserve du succès de l’offre publique d’achat régie par le droit 
américain initiée par Renesas Electronics Europe GmbH le 11 septembre 2023 ; 

 
2. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une personne dénommée ; 

 
3. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à une 

augmentation de capital social en numéraire d’un montant nominal maximum de 500.000 euros, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, sous réserve du succès de l’offre publique 
d’achat régie par le droit américain initiée par Renesas Electronics Europe GmbH le 11 septembre 2023 ; 

 
4. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital 

effectuée dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du code du travail, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes, conformément à 
l’article L. 225-129-6 du code de commerce ; et 

 
5. Pouvoirs pour formalités. 
 

* * * 
 
 

I. MOTIFS DE L’OPERATION 
 
Le présent Rapport a pour objet de vous éclairer sur les projets de résolutions soumises à votre approbation.  
 
Le commissaire aux comptes de la Société établit des rapports (collectivement, les « Rapports du Commissaire aux 
Comptes » et, individuellement, un « Rapport du Commissaire aux Comptes »), conformément aux dispositions légales 
et réglementaires et dont vous avez pu prendre connaissance. 
 
Nous vous proposons de donner deux délégations à votre Conseil d’Administration afin de lui permettre de procéder 
à des augmentations de capital dont les objectifs seraient d’augmenter le montant des capitaux propres de la 
Société. Cette augmentation du montant des capitaux propres doit permettre à la Société de réaliser un apport 
partiel d’actifs puis de fusionner avec une société allemande dénommée Renesas Sting Merger AG, ces opérations 
ne pouvant être réalisées si le montant des capitaux propres de la Société n’est pas augmenté. Ces opérations 
auraient lieu dans le cadre de l’Offre (tel que ce terme est défini ci-dessous). 
 
 

II. MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Depuis l’ouverture de l’exercice en cours, l’évènement le plus significatif ayant eu lieu est le suivant : Renesas 
Electronics Corporation (TSE : 6723) (« Renesas »), l'un des premiers fournisseurs de solutions avancées de semi-
conducteurs, et la Société ont annoncé le 7 août 2023 avoir conclu un protocole d'accord au terme duquel Renesas 
s’est engagée à lancer, sous certaines conditions, une offre publique d'achat pour acquérir toutes les actions 
ordinaires en circulation, y compris les American Depositary Shares (ADS), de la Société, pour 3,03 dollars par ADS 
(chaque ADS représentant quatre actions ordinaires) en numéraire (l’ « Offre »). L’Offre a ensuite été lancée par 
Renesas le 11 septembre 2023 et sa réalisation est soumise à la satisfaction de plusieurs conditions. 
 
De plus amples informations relatives à l’Offre ainsi que, plus généralement, à la marche des affaires sociales de la 
Société depuis le 1er janvier 2023, peuvent être trouvées ici : https://sequans.com/company/newsroom/press-
release/. 

https://sequans.com/company/newsroom/press-release/
https://sequans.com/company/newsroom/press-release/
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III. RESOLUTIONS SOUMISES A VOTRE APPROBATION 
 
(1) Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à une 

augmentation de capital social en numéraire d’un montant nominal maximum de 500.000 euros, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une personne dénommée, sous 
réserve du succès de l’offre publique d’achat régie par le droit américain initiée par Renesas Electronics 
Europe GmbH le 11 septembre 2023 

 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance :  
 
- du présent Rapport ; et 

 
- du Rapport du Commissaire aux Comptes, 

 
de constater que le capital social de la Société est entièrement libéré, 
 
de décider, sous la condition suspensive (i) de l’adoption de la résolution suivante supprimant votre droit préférentiel 
de souscription, et (ii) du succès de l’Offre, de déléguer au Conseil d’Administration, conformément à l’article L. 225-
192-2 du Code de commerce, votre compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, l’émission en une ou plusieurs fois, d’actions ordinaires nouvelles d’une valeur nominale d’un centime 
(0,01) d’euro chacune (la « Délégation »), 
 
de décider que le prix des actions ordinaires nouvelles qui pourront être émises au titre de la Délégation serait fixé au 
prix de l’Offre, soit une valeur d’action de 0,7575 $ par action ordinaire, qui serait convertie en euros sur la base du 
cours spot du taux de change dollar-euro en vigueur la veille de la date de l’authentification du traité de fusion 
relatif à la fusion de la Société avec Renesas Sting Merger AG (faisant l’objet d’un rapport séparé du Conseil 
d’Administration) devant le notaire allemand (le « Traité de Fusion »), 
 
de décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la Délégation ne pourra excéder 500.000 euros, 
 
de décider que les actions ordinaires nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital objet des présentes y afférente et, pour le droit aux dividendes, à compter 
du premier jour de l’exercice en cours, et qu’elles seront soumises à toutes les stipulations statutaires et aux décisions 
de la collectivité des actionnaires, 
 
En conséquence de ce qui précède, de décider de donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration, à l’effet de : 
 
 constater le succès de l’Offre ; 

 
 décider et mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, aux époques et dans les proportions qu’il appréciera, la 

Délégation ; 
 
 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la Délégation, ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
 

 arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute augmentation de capital réalisée en vertu de la 
Délégation ; 
 

 déterminer le mode de libération des actions à émettre ;  
 

 recueillir les souscriptions aux actions ordinaires à émettre aux termes de toute augmentation de capital réalisée 
en vertu de la Délégation et les versements y afférents ;  
 

 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation ; 
 

 constater, s’il y a lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de toute augmentation de capital 
réalisée en vertu de la Délégation, ou, le cas échéant, la proroger ; 
 

 constater, le cas échéant, toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles 
détenues à l’encontre de la Société ;  
 

 obtenir le(s) certificat(s) attestant de la libération des fonds et la réalisation de toute augmentation de capital 
effectuée en vertu de la Délégation ; 
 

 constater en conséquence la souscription des actions ordinaires et la réalisation définitive de toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation ; 
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 procéder, le cas échéant, au retrait des fonds après la réalisation de toute augmentation de capital réalisée en 

vertu de la Délégation ; 
 

 apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives et remplir toutes formalités de publicité et autres ; 
 

 accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 
 

 d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la mise en œuvre de la 
présente Délégation. 
 

de décider que la Délégation est consentie jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
(2) Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une personne dénommée 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance : 
 
- du présent Rapport ; et 

 
- du Rapport du Commissaire aux Comptes, 
 
en conséquence de l'adoption de la résolution qui précède, 
 
de décider de supprimer votre droit préférentiel de souscription au profit de Renesas Electronics Europe GmbH, une 
société de droit allemand établie sous la forme d’une Gesellschaft mit beschränkter Haftung – GmbH, immatriculée 
auprès du registre du commerce allemand sous le numéro HRB 3708, et dont le siège social est situé Arcadiastrasse 
10 – 40472 Düsseldorf, Allemagne. 
 
La suppression du droit préférentiel de souscription a pour objectif de permettre l’augmentation du montant des 
capitaux propres de la Société, notamment par la souscription par Renesas Electronics Europe GmbH (acquéreur 
des titres de la Société au titre de l’Offre) à une ou plusieurs augmentation(s) de capital afin de permettre la 
réalisation des opérations d’apport et de fusion susmentionnées.  
 
(3) Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à une 

augmentation de capital social en numéraire d’un montant nominal maximum de 500.000 euros, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, sous réserve du succès de l’offre publique 
d’achat régie par le droit américain initiée par Renesas Electronics Europe GmbH le 11 septembre 2023 

 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance :  
 
- du présent Rapport ; et 

 
- du Rapport du Commissaire aux Comptes, 
 
de constater que le capital social de la Société est entièrement libéré, 
 
de décider, sous la condition suspensive du succès de l’Offre, de déléguer au Conseil d’Administration votre 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, l’émission en une ou 
plusieurs fois, d’actions ordinaires nouvelles d’une valeur nominale d’un centime (0,01) d’euro chacune (la 
« Délégation n °2 »), 
 
de décider que le prix des actions ordinaires nouvelles qui pourront être émises au titre de la Délégation n°2 serait 
fixé au prix de l’Offre, soit une valeur d’action de 0,7575 $ par action ordinaire, qui serait convertie en euros sur la 
base du cours spot du taux de change dollar-euro en vigueur la veille de la date de l’authentification du Traité de 
Fusion devant le notaire allemand,  
 
de décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la Délégation n°2 ne pourra excéder 500.000 euros, 
 
de décider que les actions ordinaires nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital objet des présentes y afférente et, pour le droit aux dividendes, à compter 
du premier jour de l’exercice en cours, et qu’elles seront soumises à toutes les stipulations statutaires et aux décisions 
de la collectivité des actionnaires, 
 
En conséquence de ce qui précède, de décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration, à l’effet de : 
 
 constater le succès de l’Offre ; 

 
 décider et mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, aux époques et dans les proportions qu’il appréciera, la 

Délégation n°2 ; 
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 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la Délégation n°2, ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
 

 arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute augmentation de capital réalisée en vertu de la 
Délégation n°2 ;  
 

 déterminer le mode de libération des actions à émettre ;  
 

 recueillir les souscriptions aux actions ordinaires à émettre aux termes de toute augmentation de capital réalisée 
en vertu de la Délégation n°2 et les versements y afférents ; 
 

 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation ; 
 

 constater, s’il y a lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de toute augmentation de capital 
réalisée en vertu de la Délégation n°2, ou, le cas échéant, la proroger ; 
 

 constater, le cas échéant, toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles 
détenues à l’encontre de la Société ;  
 

 obtenir le(s) certificat(s) attestant de la libération des fonds et la réalisation de toute augmentation de capital 
effectuée en vertu de la Délégation n°2 ; 
 

 constater en conséquence la souscription des actions ordinaires et la réalisation définitive de toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation n°2 ; 
 

 procéder au retrait des fonds après la réalisation de toute augmentation de capital réalisée en vertu de la 
Délégation n°2 ; 
 

 apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives et remplir toutes formalités de publicité et autres ; 
 

 accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation n°2 et, généralement, faire tout ce qui sera 
nécessaire ; 
 

 d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la mise en œuvre de la 
présente Délégation n°2. 
 

de décider que la Délégation n°2 est consentie jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
(4) Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital 

effectuée dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du code du travail, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes, conformément à 
l’article L. 225-129-6 du code de commerce 

 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance :  
 
- du présent Rapport ; et 

 
- du Rapport du Commissaire aux Comptes, 
 
compte tenu des décisions qui précèdent et afin de respecter les dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 
du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 
 
de déléguer votre compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, sous réserve de l’accord 
préalable du Conseil d’Administration, à une augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, et ce dans la limite d’un montant maximum de 1,5% du capital social de la 
Société, 
 
de décider de supprimer votre droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre au profit des 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise établi en application des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, 
directement ou via un Fonds Commun de Placement d’Entreprise à constituer dans le cadre du plan d’épargne 
entreprise,  
 
de décider que le prix de souscription des nouvelles actions, qui conféreront les mêmes droits que les actions 
anciennes de même catégorie, déterminé dans les conditions des articles L. 3332-19 et L. 3332-20 du Code du 
travail, sera fixé selon les modalités suivantes : 
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 dès lors que les actions seraient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix de souscription 
d’une action ne pourrait être ni supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant 
le jour de la réunion du Conseil d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus 
de 30 % à cette moyenne ou de 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des 
articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code de travail est supérieure à 10 ans, 
 

 aussi longtemps que les actions ne seraient pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix de 
souscription serait déterminé conformément aux méthodes objectives retenues en matière d’évaluation 
d’actions en tenant compte, selon une pondération appropriée, de la situation nette comptable, de la 
rentabilité et des perspectives d’activité de l’entreprise. Ces critères seraient appréciés le cas échéant sur une 
base consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments financiers issus de filiales significatives, si elles 
existent. A défaut, le prix de souscription est déterminé en divisant par le nombre de titres existants le montant de 
l’actif net réévalué d’après le bilan le plus récent. Celui-ci doit être ainsi déterminé à chaque exercice sous le 
contrôle du Commissaire aux comptes, 
 

de conférer au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et à l’effet 
notamment de :  
 
 arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation en 

conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer le prix de souscription en respectant 
les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les 
délais de libération des actions, 
 

 constater la réalisation définitive des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites, 
 

 procéder à la modification corrélative des statuts de la Société et à toutes les formalités consécutives de 
publicités et autres ; et 
 

 plus généralement, passer toutes conventions et, d’une manière générale, prendre toutes mesure et effectuer 
toutes formalités utiles à la réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives de capital 
décidée en vertu de la présente délégation, 
 

de décider que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date des 
présentes décisions et prendra fin à l’expiration de ce délai, 
 
de décider que la présente délégation remplace et annule toute délégation antérieure qui aurait le même objet. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir rejeter cette résolution. 
 
(5) Pouvoirs pour formalités 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du présent Rapport, 
 
de conférer tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal à l’effet 
d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra. 
 
 

IV. PROJET DE RESOLUTIONS  
 
Dans le cadre de la Délégation et de la Délégation n°2, les projets de résolutions joints en Annexe 1 du présent 
Rapport seront soumis au vote des associés.  
 
 
 

* * * 
 
Nous espérons que ce qui précède, à l’exception de la résolution sur la délégation à conférer au Conseil 
d’Administration en vue de procéder à une ou plusieurs augmentation(s) de capital réservée(s) aux salariés 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, recevra votre agrément et que vous voudrez bien adopter les 
résolutions soumises à votre approbation. 
 
Le Président du Conseil d’Administration  
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Annexe 1 – Texte des résolutions 

II. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL EN 

NUMERAIRE D’UN MONTANT NOMINAL MAXIMUM DE 500.000 EUROS, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE PERSONNE DENOMMEE, SOUS LA CONDITION SUSPENSIVE DU SUCCES DE L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT REGIE 

PAR LE DROIT AMERICAIN INITIEE PAR RENESAS ELECTRONICS EUROPE GMBH LE 11 SEPTEMBRE 2023 
 
L’Assemblée Générale, 
 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour l’adoption des résolutions de nature extraordinaire, 
 
connaissance prise :  
 
 du rapport du Conseil d’Administration,  

 
 du rapport spécial du commissaire aux comptes sur l’émission d’actions ordinaires avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, prévu aux articles L.225-135 et L.225-138 du Code de commerce, 
 

après avoir constaté la libération intégrale du capital social de la Société, 
 
décide, sous la condition suspensive (i) de l’adoption de la cinquième résolution suivante supprimant le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, et (ii) du succès de l’offre publique d’achat régie par le droit américain 
initiée par Renesas Electronics Europe GmbH le 11 septembre 2023 (l’ « Offre »), de déléguer au Conseil 
d’Administration, conformément à l’article L. 225-192-2 du Code de commerce, sa compétence à l’effet de 
décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, l’émission en une ou plusieurs fois, d’ actions 
ordinaires nouvelles d’une valeur nominale d’un centime (0,01) d’euro chacune (la « Délégation »), 
 
décide que le prix des actions ordinaires nouvelles qui pourront être émises au titre de la Délégation serait fixé au prix 
de l’Offre, soit une valeur d’action de 0,7575 $ par action ordinaire, qui serait convertie en euros sur la base du cours 
spot du taux de change dollar-euro en vigueur la veille de la date de l’authentification du Traité de Fusion devant le 
notaire allemand, 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la Délégation ne pourra excéder 500.000 euros, 
 
décide que les actions ordinaires nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital objet des présentes y afférente et, pour le droit aux dividendes, à compter 
du premier jour de l’exercice en cours, et qu’elles seront soumises à toutes les stipulations statutaires et aux décisions 
de la collectivité des actionnaires, 
 
En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration, à 
l’effet de : 
 
 constater le succès de l’Offre ; 

 
 décider et mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, aux époques et dans les proportions qu’il appréciera, la 

Délégation ; 
 
 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la Délégation, ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
 

 arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute augmentation de capital réalisée en vertu de la 
Délégation ; 
 

 déterminer le mode de libération des actions à émettre ;  
 

 recueillir les souscriptions aux actions ordinaires à émettre aux termes de toute augmentation de capital réalisée 
en vertu de la Délégation et les versements y afférents ;  
 

 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation ; 
 

 constater, s’il y a lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de toute augmentation de capital 
réalisée en vertu de la Délégation, ou, le cas échéant, la proroger ; 
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 constater, le cas échéant, toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles 
détenues à l’encontre de la Société ;  
 

 obtenir le(s) certificat(s) attestant de la libération des fonds et la réalisation de toute augmentation de capital 
effectuée en vertu de la Délégation ; 
 

 constater en conséquence la souscription des actions ordinaires et la réalisation définitive de toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation ; 
 

 procéder, le cas échéant, au retrait des fonds après la réalisation de toute augmentation de capital réalisée en 
vertu de la Délégation ; 
 

 apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives et remplir toutes formalités de publicité et autres ; 
 

 accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 
 

 d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la mise en œuvre de la 
présente Délégation. 
 

décide que la Délégation est consentie jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE PERSONNE DENOMMEE 
 
L’Assemblée Générale,  
 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour l’adoption des résolutions de nature extraordinaire, 
 
connaissance prise  
 
 du rapport du Conseil d’Administration,  

 
 du rapport du commissaire aux comptes sur l’émission d’actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel 

de souscription, prévu aux articles L. 225-135 et L. 225-138 du Code de commerce,  
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription au profit de Renesas Electronics Europe GmbH, une société 
de droit allemand établie sous la forme d’une Gesellschaft mit beschränkter Haftung – GmbH, immatriculée auprès 
du registre du commerce allemand sous le numéro HRB 3708, et dont le siège social est situé Arcadiastrasse 10 – 
40472 Düsseldorf, Allemagne. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION 
DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL EN 

NUMERAIRE D’UN MONTANT NOMINAL MAXIMUM DE 500.000 EUROS, AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES, SOUS RESERVE DU SUCCES DE L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT REGIE PAR LE DROIT AMERICAIN INITIEE PAR RENESAS ELECTRONICS 

EUROPE GMBH LE 11 SEPTEMBRE 2023 
 
L’Assemblée Générale, 
 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour l’adoption des résolutions de nature extraordinaire, 
 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration,  

 
après avoir constaté la libération intégrale du capital social de la Société, 
 
décide, sous la condition suspensive du succès de l’Offre, de déléguer au Conseil d’Administration sa compétence 
à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, l’émission en une ou plusieurs fois, 
d’actions ordinaires nouvelles d’une valeur nominale d’un centime (0,01) d’euro chacune (la « Délégation n °2 »), 
 
décide que le prix des actions ordinaires nouvelles qui pourront être émises au titre de la Délégation n°2 serait fixé au 
prix de l’Offre, soit une valeur d’action de 0,7575 $ par action ordinaire, qui serait convertie en euros sur la base du 
cours spot du taux de change dollar-euro en vigueur la veille de la date de l’authentification du Traité de Fusion 
devant le notaire allemand,  
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la Délégation n°2 ne pourra excéder 500.000 euros, 
 
décide que les actions ordinaires nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital objet des présentes y afférente et, pour le droit aux dividendes, à compter 
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du premier jour de l’exercice en cours, et qu’elles seront soumises à toutes les stipulations statutaires et aux décisions 
de la collectivité des actionnaires, 
 
En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration, à 
l’effet de : 
 
 constater le succès de l’Offre ; 

 
 décider et mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, aux époques et dans les proportions qu’il appréciera, la 

Délégation n°2 ; 
 
 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la Délégation n°2, ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
 

 arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute augmentation de capital réalisée en vertu de la 
Délégation n°2 ;  
 

 déterminer le mode de libération des actions à émettre ;  
 

 recueillir les souscriptions aux actions ordinaires à émettre aux termes de toute augmentation de capital réalisée 
en vertu de la Délégation n°2 et les versements y afférents ; 
 

 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation ; 
 

 constater, s’il y a lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de toute augmentation de capital 
réalisée en vertu de la Délégation n°2, ou, le cas échéant, la proroger ; 
 

 constater, le cas échéant, toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles 
détenues à l’encontre de la Société ;  
 

 obtenir le(s) certificat(s) attestant de la libération des fonds et la réalisation de toute augmentation de capital 
effectuée en vertu de la Délégation n°2 ; 
 

 constater en conséquence la souscription des actions ordinaires et la réalisation définitive de toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation n°2 ; 
 

 procéder, le cas échéant, au retrait des fonds après la réalisation de toute augmentation de capital réalisée en 
vertu de la Délégation n°2 ; 
 

 apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives et remplir toutes formalités de publicité et autres ; 
 

 accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive toute 
augmentation de capital réalisée en vertu de la Délégation n°2 et, généralement, faire tout ce qui sera 
nécessaire ; 
 

 d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la mise en œuvre de la 
présente Délégation n°2. 
 

décide que la Délégation n°2 est consentie jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION  
DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL EFFECTUEE DANS LES 

CONDITIONS PREVUES AUX ARTICLES L. 3332-18 ET SUIVANTS DU CODE DU TRAVAIL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES, CONFORMEMENT A L’ARTICLE L. 225-129-6 DU CODE DE 

COMMERCE  
 
L’Assemblée Générale,  
 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour l’adoption des résolutions de nature extraordinaire, 
 
connaissance prise : 
 
 du rapport du Conseil d’administration ; 

 
 du rapport spécial du commissaire aux comptes ; 
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délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder, sous réserve de l’accord préalable du 
Conseil d’administration, à une augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, et ce dans la limite d’un montant maximum de 1,5% du capital social de la Société, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre au profit des 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise établi en application des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, 
directement ou via un Fonds Commun de Placement d’Entreprise à constituer dans le cadre du plan d’épargne 
entreprise,  
 
décide que le prix de souscription des nouvelles actions, qui conféreront les mêmes droits que les actions anciennes 
de même catégorie, déterminé dans les conditions des articles L. 3332-19 et L. 3332-20 du Code du travail, sera fixé 
selon les modalités suivantes : 
 
 dès lors que les actions seraient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix de souscription 

d’une action ne pourrait être ni supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant 
le jour de la réunion du Conseil d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus 
de 30 % à cette moyenne ou de 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des 
articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code de travail est supérieure à 10 ans, 
 

 aussi longtemps que les actions ne seraient pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix de 
souscription serait déterminé conformément aux méthodes objectives retenues en matière d’évaluation 
d’actions en tenant compte, selon une pondération appropriée, de la situation nette comptable, de la 
rentabilité et des perspectives d’activité de l’entreprise. Ces critères seraient appréciés le cas échéant sur une 
base consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments financiers issus de filiales significatives, si elles 
existent. A défaut, le prix de souscription est déterminé en divisant par le nombre de titres existants le montant de 
l’actif net réévalué d’après le bilan le plus récent. Celui-ci doit être ainsi déterminé à chaque exercice sous le 
contrôle du Commissaire aux comptes, 
 

confère au Conseil d’administration tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et à l’effet 
notamment de :  
 
 arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation en 

conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer le prix de souscription en respectant 
les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les 
délais de libération des actions, 
 

 constater la réalisation définitive des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites, 
 

 procéder à la modification corrélative des statuts de la Société et à toutes les formalités consécutives de 
publicités et autres ; et 
 

 plus généralement, passer toutes conventions et, d’une manière générale, prendre toutes mesure et effectuer 
toutes formalités utiles à la réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives de capital 
décidée en vertu de la présente délégation, 
 

 Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date des 
présentes décisions et prendra fin à l’expiration de ce délai, 

 
décide que la présente délégation remplace et annule toute délégation antérieure qui aurait le même objet. 

III. De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 
 
HUITIEME RESOLUTION 
POUVOIRS POUR FORMALITES 
 
L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie du présent 
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra. 
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